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Dossier de demande 

dôautorisation environnementale 
« Extension du Parc Éolien  

de la Montagne Ardéchoise Zone Nord» 
Installation de 4 ®oliennes et dôun poste de livraison 

 

3.6  Demande dôAutorisation de 

Défrichement de terrains boisés 
 

Ma´tre dôOuvrage: 
SAS Parc éolien de Lavillatte 

 

Adresse de correspondance : 

EDF Renouvelablesï Etienne Bouticourt 

150 All®e des Noisetiers  ZAC du Puy de lôOr 

69 760 LIMONEST 

Tél. :04 81 07 27 01 

Courriel : etienne.bouticourt@edf-re.fr 

Adresse du demandeur : 

EDF Renouvelables 

Cîur D®fense - Tour B 

100 Esplanade du Général De Gaulle 

92932 Paris La Défense Cedex 

Juin 2020 

(version modifiée en Septembre 2020) 

Région  Auvergne -Rhône-Alpes  

 Département de lõArd¯che (07) 

Commune de  Lavillatte  
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Cadre réglementaire de la 
demande : 

Source DDT07 http://www.ardeche.gouv.fr/le -defrichement -a5712.html  (décembre 201 9) 

 

Le défrichement est «  une op®ration volontaire qui a pour effet de supprimer lõ®tat bois® 

dõun terrain, de rendre impossible sa r®g®n®ration et de mettre fin ¨ sa destination 

forestière (autrement dit, il sõagit du changement de vocation du sol). » 

 

Lõarticle L.341-3 du Code forestier stipule :  

« Nul ne peut user du droit de défricher ses bois et forêts sans avoir préalablement obtenu 

une autorisation. »  

En Ard¯che, lõarr°t® pr®fectoral du 16 juillet 2003 fixe ¨ 4 ha le seuil de surface du massif 

bois® o½ se situe lõop®ration ¨ partir duquel une autorisation est requise pour le 

défrichement de b ois appartenant à des particuliers.  

Le seuil de 4 ha concerne la surface du massif forestier au sein duquel le défrichement a 

lieu et non la surface du défrichement lui -m°me. Lorsquõelle est n®cessaire, lõautorisation 

doit être sollicitée dès le premier mè tre -carré.  

 

Pour les bois des collectivit®s, lõarticle L.214-13 du Code forestier précise :  

"Les collectivit®s et autres personnes morales mentionn®es au 2Á du I de lõarticle L. 211-1 ne 

peuvent faire aucun défrichement de leurs bois sans autorisation de l õautorit® 

administrative comp®tente de lõ£tat." 

Les collectivités doivent donc solliciter une autorisation de défrichement quelle que soit la 

surface du massif bois® o½ se situe lõop®ration. 

 

Le projet dõextension du parc ®olien de la Montagne ard®choise Nord pour lequel EDF EN 

France d®pose un dossier de Demande dõAutorisation Environnementale Unique implique 

un défrichement partiel dans une  plantation de résineux sur des parcelles privée s, 

appartenant à un massif boisé de plus de 4 hectares,  et le défrich ement partiel dõaccrus 

anciens de pin sur plusieurs parcelles collectives appartenant à la section du hameau  de 

Lavillatte . 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

D®finition du d®frichement et de lõ®tat bois® 

L'article L.341 -1 du Code Forestier définit le défrichement comme la destruction de l'état 

boisé d'un terrain et la suppression de sa destination forestière. Ces deux conditions 

doivent être vérifiées simultanément.  

L'état boisé est une constatation de fait et non de droit. Par exemple, les indications 

portées sur les relev és de propriétés du cadastre concernant la nature des parcelle s n'ont 

pas de valeur juridique . 

Lõ®tat bois® se d®finit comme suit : 

-terrain  contenant des arbres ou arbustes d'essences forestières ;  

- couvert arboré (projection du houppier au sol) supérieu r à 10% de la surface ;  

-500 brins d'avenir minimum à l'hectare lorsque la végétation est composée de jeunes 

plants ou de semis  naturel.  

 

Entrent donc dans le champ de la pr®sente demande dõautorisation de d®frichement : 

- les emprises de travaux permanent es ou temporaires sur des parcelles , entraînant la 

suppression de lõ®tat bois® sur le long terme : emprises « permanentes  » occupées par les  

plateformes, fondations, pistes dõacc¯s, empris es « temporaires  » nécessaires au chantier 

qui seront simplement enherbées  et rendues ¨ lõusage de pacages apr¯s la construction. 

 

Ne font en revanche pas lõobjet dõune demande de d®frichement : 

- les surfaces débroussaillées à la demande du SDIS dans le cadre de la prévention contre 

lõincendie (le d®broussaillage ®limine la strate basse buissonnante et les basses branches 

des arbres, mais conserve le caractère forestier), notamment la zone de survol des pales 

des éoliennes.  

http://www.ardeche.gouv.fr/le-defrichement-a5712.html
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Destination des terrains après défrichement 
Le défrichement partiel de  certaine s parcelle s boisées est li® au projet dõEDF 

Renouvelables dõextension du parc ®olien de la Montagne ard®choise Nord. 2 éolienne s 

de production électrique  et une partie des infrastructures du projet  (fondation s et 

plateforme s associée s, pistes dõaccès)  concernent ces parce lles.  

 

Le défrichement dont l'autorisation est sollicitée est rendu nécessaire par le projet, qui 

impose le dégagement d'emprises pour :  

- l'implantation des éoliennes elles -mêmes (fouilles de fondations de 20 mètres de 

diamètre environ)  ;  

- les aires de  montage (plateformes stabilisées de 1150 mètres -carrés environ) situées au 

pied de chacune des éoliennes, sur lesquelles seront disposées les grues nécessaires à la 

manipulation des différents éléments préfabriqués, pendant le montage des machines ;  

- les pistes d'accès reliant les éoliennes, par lesquelles les engins porteurs arriveront aux 

plateformes  ; 

- les espaces de stockage du mat®riel, de montage et dõ®volution des grues, autour des 

plateformes, qui doivent être dégagés pendant la durée du chantie r, 

 

Le dégagement de ces emprises nécessitera un défrichement, les sites étant en partie 

boisés. Un reverdissement partiel sera réalisé sur les emprises « temporaires  » (zones de 

d®p¹t, base de vieé) en fin de  chantier. Mais l es déboisements doivent être considérés 

comme définitifs , les infrastructures étant maintenues pendant la durée de vie de la  ferme 

éolienne (20 à 40 ans , éventuellement renouvelables ) : il est nécessaire de maintenir une 

piste d'accès et des plateformes stabilisées pour l a maintenance  des éoliennes .  

Les accotements des pistes, les fondations , ainsi que les emprises «  temporaires  » (aires de 

stockage  et dõ®volution dõengins pendant la dur®e du chantier) seront recouverts de terre 

végétale décapée sur le chantier et réservée à cet effet , et la re -végétalisation par la 

flore herbac®e spontan®e (Myrtille, gramin®esé) y sera favoris®e, mais on ne pourra les 

reboiser pendant toute la durée de vie des éoliennes.  

 

 

 

Au terme de lõautorisation  dõexploiter lõICPE, la reconduction de l'installat ion, ou son 

remplacement par dõautre s éolienne s de génération suivante seront envisageables, elles 

feraient l'objet des demandes d'autorisation alors en vigueur.  

 

En cas de non reconduction à terme, le maître d'ou vrage s'est engagé à démonter les 

éolienne s, araser les  fondation s, et remettre les  parcelle s en état . Pour ce faire 

conformément à la loi, une garantie  financière de 50 000 Euros par éolienne est constituée 

par le maître d'ouvrage pendant toute la durée de vie de l'ouvrage.  
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Nature et origine des boisements concernés 
 

La demande conc erne deux  types de boisements.  

A - Une plantation dõEpicéa  commun  sur deux vastes parcelles  contiguës A406 et A409 

commune de Lavillatte  (propriété privée) . ąg®e dõune quara ntaine dõann®es, elle est très 

clairsemée au droit de lõemprise concern®e par la demande de d®frichement (voir 

photos), motiv®e par lõouverture dõune piste de raccordement du projet avec les 

éoliennes existantes . Lõemprise totale supplémentaire est de 3300 m2 environ .  

  
Aspect de la plantation au droit de lõemprise (sous-bois abondant dõEpilobe en ®pi, Gen°t ¨ balais) 

 

Cette plantation a fait lõobjet dõune pr®c®dente demande de d®frichement pour des 

surfaces beaucoup plus importantes ¨ lõoccasion de la construction du Parc ®olien de la 

Montagne ard échoise Nord, qui y a installé plusieurs éoliennes.  

La principa le vocation de cette plantation est économique, sa valeur sylvicole est 

moyenne. Elle est chassée (chasse privée) et abrite du grand gi bier (Chevreuil, Cerf, 

Sanglier) .  

Lõincidence sylvicole du nouveau défrichement sera non significative sur cette plantation  

(<0,5% de la surface cadastrale des deux parcelles concernées) . 

 A lõ®chelle du massif forestier concerné , ensemble hétérogène de plantations résineuses 

dõ©ges vari®s et de boisements naturels, qui couvre environ 600 hectares autour du 

Rocher du Cheylard et du Suc de Vacheresse sur les communes de Lavillatte et Lespéron, 

dont plus de 350 hectares au Nord de la RN102, lõincidence surfacique  et écologique  est 

encore bien plus faible  (respecti vement <0,06 % ou <0,1 % selon le périmètre considéré).  

 

 

 

 

 

B - 3 parcelles  dõaccru de Pin sylvestre sur les parcours section aux du hameau de 

Lavillatte.  (A 333, A363, A370).  Bien que certains de ces accrus semblent présents depuis 

plus de 70 ans, dõapr¯s la photographie a®rienne de 1946, les pins restent de dimension 

modeste, et sans grande valeur foresti¯re. Les parcelles continuent dõ°tre p©tur®es de 

façon très extensive.  

La demande de défrichement porte sur un total de 7 312 m2 dõaccrus plus ou moins 

denses  : 3 052 m2 dõemprises ç définitives  » pour lõimplantation de 2 ®oliennes, de leurs 

plateformes et de leurs accès , 4260 m2 « temporaires  » pour d es zones de dépôt et 

dõ®volution dõengins pendant le chantier, qui seront rev®g®talis®es et rendues ¨ lõusage 

de pacage après le chantier. Cette surface est peu significative ¨ lõ®chelle des parcelles 

concernées  (1 % sur plus de 73 ha de surface cumulée, m ais en grande partie constituée  

de pacages).  Les surfaces déboisées dans les sectionaux de Lavillatte sont attenantes à 

un massif l©chement bois® constitu® dõaccrus spontan®s sur dõanciennes prairies en 

d®prise et de quelques plantations de conif¯res, dõenviron 70 ha autour du Cros du Payrol 

et de Cham M®jane. Les surfaces d®bois®es sont dõautant moins significatives quõelles 

sont réparties en plusieurs secteurs de quelques centaines de mètres -carrés.  

 

   
Accrus au droit des futures éoliennes N9 et N11  

 

Outre le rôle économiq ue (sylvicole et agricole) faible en lõ®tat actuel , ces accrus ont un 

certain intérêt écologique, qui a motivé la mise en place de mesures de réduction des 

incidences (balisage de stations de Myosotis de Balbis et dõOrpin amplexicaule avant le 

chantier, vé rification de lõabsence de g´tes de chiropt¯res avant abattage des arbres). 

 

Lõ®tude dõimpacts jointe au pr®sent DAEU (document 3.2) pr®cise lõensemble des points 

environnementaux.  
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Plans de situation 
Les parcelle s concernée s se situent sur les commune s d'Issanlas et  Lavillatte, au Nord de la 

RN102, lieux-dit s Champ Méjeanne, Cros du Payrol, et Rocher de la Chaumadour  

Sur les plans aux différentes échelles, issus du Géoportail IGN, les éoliennes  sont localisée s par un 

« X ». 

La photo satellite ci -contre montre en outre la situation par rapport aux éoliennes existantes, 

construites en 2016 -2017, (défrichements visibles sur la gauche de la vue ). 
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Localisation précise des différentes 
emprises défrichées sur les boisements 
(Orthophotographie IGN Source Géoportail)  
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Informations foncières    

Commune Parcelle Propriétaires Surface totale 
Surface 

Défrichée* 

% 

défriché 

LAVILLATTE 

A406 Pouille Jean-François, Mathis et Tanguy 39 ha 12a 55 0 19 00 0,49% 

A409 Pouille Jean-François, Mathis et Tanguy 20 ha 43a 29 0 14 10 0,69% 

A363 
Habitants de la section Hameau de 
Lavillatte 

7 ha 77a 07 0 35 67 4,59% 

A370 
Habitants de la section Hameau de 
Lavillatte 

7 ha 92a 55 0 03 90 0,49% 

A333 
Habitants de la section Hameau de 
Lavillatte 

58 ha 41a 42 0 33 45 0,57% 

    Total 133 ha 66a 88 1 06 12* 0,79 % 

 

* se référer à la définition du défrichement, page 3 du présent document  

 

Ces informations fonci¯res concernent par d®finition lõaspect cadastral du d®frichement. A lõ®chelle du massif 

bois® concern®, couvrant plusieurs centaines dõhectares en continu, lõincidence surfacique est bien moindre cf 

page 5.  

 

 

 

  


